


  

2. Rapport d'évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 
Liège et l’ASBL « RADIO TELEVISION CULTURE », en abrégé « R.T.C. » asbl - 
Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/080) – Bureau du Conseil 

 
3. Rapport d'évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « TELEVESDRE » - Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/081) – Bureau du Conseil 

 
4. Rapport d'évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « ASSOCIATION DES PROVINCES WALLONNES », en abrégé 
« A.P.W. » asbl - Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/082) – Bureau du Conseil 

 
5. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « Centre Régional pour l’Intégration des Personnes Etrangères de 
Liège », en abrégé « C.R.I.P.E.L. » asbl - Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/083) – 5ème Commission (Famille et Enfance, Logement et 
Affaires sociales) 

 
6. Modifications à apporter à l’annexe 2 (Conditions de recrutement, de promotion et 

programme des examens) du statut administratif du personnel provincial non 
enseignant, concernant le grade de Directeur coordinateur de la Maison des Langues. 
(document 11-12/084) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 

 
7. Services provinciaux : Marché de fournitures – Mode de passation et conditions de 

marché pour l’acquisition d’un minibus adapté pour les besoins de l’IPES Spécialisé de 
Micheroux. 
(document 11-12/085) - 7ème Commission (Finances et Services provinciaux) 

 
8. Désignation d’un receveur spécial des recettes pour les prêts à la construction et 

sociaux au logement. 
(document 11-12/086) - 7ème Commission (Finances et Services provinciaux) 

 
9. Désignation d’un receveur spécial à l’Ecole provinciale d’Administration. 

(document 11-12/087) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 

 
10. Désignation d’un receveur spécial au service « patrimoine et assurances ». 

(document 11-12/088) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 

 
11. Services provinciaux : Marché de travaux – Mode de passation et conditions de 

marché pour les travaux d’isolation et bardage des façades EST aile droite et aile 
gauche et peinture des murs pignons à l’IPES Spécial de Micheroux. 
(document 11-12/089) – 8ème Commission (Travaux) 

 
12. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « Blegny-Mine » - Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/090) – 10ème Commission (Tourisme) 

 
13. Amendement budgétaire 2012/008 : Création d’un article 763/6405XX intitulé « Les 

fêtes forestières de Francorchamps ». 
(document AB 11-12/2012/008) – 2ème Commission (Agriculture) 

 
14. Amendement budgétaire 2012/005 : Création d’un poste budgétaire intitulé : 

« Participation aux frais de fonctionnement des locaux mis à disposition par des 



  

collectivités locales et associations pour des répétitions et/ou pour des formations 
dans le cadre d’opérations menées par la Province ». 
(document AB 11-12/2012/005) – 3ème Commission (Culture) 

 
15. Amendement budgétaire 2012/001 : Proposition de l’inscription au budget ordinaire 

fonction jeunesse – dépenses de transferts – d’un article 761/646465 de 25.000 € 
intitulé « Prévention alcool chez les jeunes ». 
(document AB 11-12/2012/001) – 5ème Commission (Famille et Enfance, 
Logement et Affaires sociales) 

 
16. Amendement budgétaire 2012/002 : Proposition de l’inscription au budget ordinaire 

fonction jeunesse – dépenses de transferts – d’un article 761/646466 de 25.000 € 
intitulé « Prime « jeunes » pour l’accès à la propriété ». 
(document AB 11-12/2012/002) - 5ème Commission (Famille et Enfance, 
Logement et Affaires sociales) 

 
17. Amendement budgétaire 2012/007 : Création d’un article budgétaire 872/613100 

intitulé « Projet dit « Psy 107 » ». 
(document AB 11-12/2012/007) - 5ème Commission (Famille et Enfance, 
Logement et Affaires sociales) 

 
18. Amendement budgétaire 2012/010 : Proposition d’augmentation du poste budgétaire 

repris à l’article 161/640151 intitulé « Aide humanitaire dans les pays en voie de 
développement et intégration des populations ». 
(document AB 11-12/2012/010) - 5ème Commission (Famille et Enfance, 
Logement et Affaires sociales) 

 

19. Amendement budgétaire 2012/006 : Création d’un article budgétaire 106/613200 
intitulé « Etude sur les besoins en formation du secteur du feu ». 
(document AB 11-12/2012/006) – 6ème Commission (Enseignement et 
Formation) 

 
20. Amendement budgétaire 2012/003 : Proposition de l’inscription au budget ordinaire 

fonction aménagement du territoire mobilité – dépenses de transferts – d’un article 
922/640804 de 25.000 € intitulé « Prime mobilité-énergie ». 
(document AB 11-12/2012/003) – 9ème Commission (Santé publique et 
Environnement et Qualité de la Vie) 

 
21. Amendement budgétaire 2012/004 : Proposition de l’inscription au budget ordinaire 

fonction aménagement du territoire mobilité – dépenses de transferts – d’un article 
922/640805 de 25.000 € intitulé « Subsides aux communes mobilité douce ». 
(document AB 11-12/2012/004) - 9ème Commission (Santé publique et 
Environnement et Qualité de la Vie) 

 
22. Amendement budgétaire 2012/009 : Proposition de l’inscription au budget ordinaire 

d’un article budgétaire sous le n° 871/613650 libellé comme suit : « Audit externe de 
dépistage organisé par la Province de Liège » - Montant : 1 €. 
(document AB 11-12/2012/009) – 9ème Commission (Santé publique et 
Environnement et Qualité de la Vie) 

 
23. Approbation du procès-verbal de la séance du 15 décembre 2011. 
 
Séance à huis clos 
 
24. Election d’un(e) directeur(trice) de la catégorie paramédicale et d’un(e) 

directeur(trice) de la catégorie sociale à la Haute Ecole de la Province de Liège. 
(document 11-12/091) – 6ème Commission (Enseignement et Formation) 

 



  

25. Titularisation d’un emploi de Directeur technique vacant au cadre du Service 
provincial des Bâtiments. 
(document 11-12/092) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 

 
 

II ORDRE DU JOUR COMPLEMENTAIRE
 
Séance publique 
 
1. SOCIETE DE GESTION DU BOIS SAINT-JEAN SA : Assemblée générale extraordinaire 

fixée au 23 décembre 2011. 
(document 11-12/093) – 1ère Commission (Affaires économiques et 
Intercommunales) 

 
2.  Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’association sans but lucratif « Groupement de Redéploiement Economique 
du Pays de Liège », en abrégé « G.R.E. Liège » asbl – Exercice 2010/Prévisions 2011. 

 (document 11-12/094) – 1ère Commission (Affaires économiques et 
Intercommunales) 

 
3.  Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’association sans but lucratif « Centre Provincial Liégeois de Productions 
Animales », en abrégé « CPL-ANIMALES » asbl – Exercice 2010/Prévisions 2011. 

 (document 11-12/095) – 2ème Commission (Agriculture) 
 
4.  Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’association sans but lucratif « Centre Provincial Liégeois de Productions 
Végétales et Maraîchères », en abrégé « CPL-VEGEMAR » asbl – Exercice 
2010/Prévisions 2011. 

 (document 11-12/096) – 2ème Commission (Agriculture) 
 
5.  Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’association sans but lucratif « Association pour la gestion du Château de 
Jehay » - Exercice 2010/Prévisions 2011. 

 (document 11-12/097) – 3ème Commission (Culture) 
 
6.  Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’association sans but lucratif « Société Royale à l’Encouragement à l’Art 
Wallon », en abrégé « S.R.E.A.W. » asbl – Exercice 2012/Prévisions 2011. 

 (document 11-12/098) – 3ème Commission (Culture) 
 
7.  Modification des redevances d’analyses réalisées par la station provinciale d’Analyses 

agricoles. 
(document 11-12/099) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 

 
Séance à huis clos 
 
8.  Désignation d’un(e) Directeur(trice)-stagiaire dans un emploi définitivement vacant à 

l’Institut provincial d’Enseignement secondaire de Huy. 
(document 11-12/100) – 6ème Commission (Enseignement et Formation) 

 
9. Nomination à titre définitif d’un directeur dans l’emploi définitivement vacant à 

l’Institut provincial d’Enseignement de Promotion sociale de Seraing – Orientations 
techniques. 
(document 11-12/101) – 6ème Commission (Enseignement et Formation) 

 
 
 



  

III LECTURE DU RESUME DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 
15 DECEMBRE 2011 

 
M. Jean-Luc GABRIEL, Premier Secrétaire, donne lecture du résumé du procès-verbal de 
la réunion du 15 décembre 2011. 
 
 

IV URGENCE 
 

Mme la Présidente informe l’Assemblée qu’elle a été saisie d’une demande d’inscription 
de deux points en urgence, à savoir : 

- une motion en faveur d’une mobilité des personnes et des biens en Province de 
Liège s’inscrivant dans une réflexion globalisante en ce compris ses implications 
économiques et environnementales (projet tram – projet carex). 

- une motion en faveur de l’implantation à Liège du Centre sportif de haut niveau 
de la fédération Wallonie-Bruxelles. 

 
Elle signale que, conformément au règlement d’ordre intérieur du Conseil provincial, elle 
a consulté les chefs de groupe qui ont reconnu l’urgence.  
Les deux motions, reprises respectivement sous les documents 11-12/102 et 11-12/103, 
ont été déposées sur les bancs de chaque membre de l’Assemblée.  
 
La Présidente invite les quatre chefs de groupe à la rejoindre à la tribune pour la lecture 
des deux propositions de motion. 
 
La Présidente invite l’Assemblée à voter sur ces deux propositions de motion. 
 
Le Conseil adopte, à l’unanimité, les deux motions suivantes : 
 

Document 11-12/102 
 

Motion du Conseil provincial de Liège en faveur d’une mobilité des personnes et des biens 
en Province de Liège s’inscrivant dans une réflexion globalisante en ce compris ses 

implications économiques et environnementales (projet tram – projet Carex) 
 
 
Considérant que le projet de tram est un enjeu majeur pour la Wallonie et pour la 
Province de Liège ; 
 
Considérant qu’une mobilité bien gérée à l’échelle d’un bassin de vie facilite les échanges, 
développe une image positive, réduit l’impact environnemental et le temps gaspillé par 
les usagers ; 
 
Qu’en outre, elle constitue un facteur de bien-être pour les citoyens, d’attractivité pour 
les investisseurs et de développement pour le territoire concerné ; 
 
Considérant que le retour du tram en région liégeoise est issu de la volonté unanime des 
élus locaux de la Province de Liège qui souhaitent envisager la mobilité à l’échelle supra-
communale ;  
 
Considérant que ce retour a été décidé par le Gouvernement wallon en fin de législature 
passée puis confirmé et précisé par l’actuel Gouvernement ; 
 
Par ailleurs, mais toujours dans la même philosophie de mettre tout en œuvre pour le 
développement économique de la Province de Liège, considérant que le Gouvernement 
wallon doit donner une place essentielle au projet Carex dans son projet de plan rail 
wallon qui rassemble les priorités du Gouvernement wallon pour le plan pluriannuel 
d’investissement du groupe SNCB pour la période 2013-2025 ; 
 



  

Considérant que la région liégeoise est candidate pour des subsides européens dans le 
cadre du développement économique pour les liaisons TGV fret diminuant les nuisances 
autoroutières et limitant la consommation de carburant ; 
 
Considérant que la Déclaration de politique générale du Gouvernement wallon indique 
que « par ailleurs, le Gouvernement s’engage à : (…) améliorer l’accès aux deux 
aéroports régionaux en réalisant : (…) le raccordement de Bierset à la ligne TGV fret 
(projet Euro Carex) et le maintien d’une offre de transports en commun suffisante de et 
vers Liège » ;  
 
Considérant que Liège Airport est le 7ème aéroport de fret en Europe et qu’il représente 4 
à 5% du tonnage de fret européen ; 
 
Considérant que le projet Liège Carex et le Trilogiport représentent l’avenir et sont d’une 
importance capitale dans le cadre du redéploiement économique du bassin liégeois et ce, 
d’autant plus après l’annonce de la fermeture de la phase à chaud de la sidérurgie par 
Arcelor-Mittal ; 
 
 
Le Conseil provincial de Liège :  
 

‐ En appelle à la mobilisation de l’ensemble des forces vives politiques et 
économiques pour défendre ces deux projets porteurs d’avenir ; 

 
‐ Demande au Gouvernement wallon d’approuver le plan urbain de mobilité dont les 

conclusions sont connues depuis plusieurs mois ; 
 

‐ Réitère son soutien unanime à la réalisation du tracé complet de la ligne 1 du 
tram c’est-à-dire de Jemeppe à Herstal (Basse campagne) en passant par Liège, 
épine dorsale d’un plan global de mobilité de l’arrondissement qui doit concerner 
tous les modes de transport ; 
 

‐ Demande que les décisions soient prises rapidement afin de permettre la 
réalisation du tram dans la perspective de l’organisation de l’Exposition 
internationale à Liège en 2017 ; 

 
‐ Encourage le Gouvernement wallon à rendre le projet Carex prioritaire dans son 

plan rail et donc à défendre ce projet dans le cadre du prochain plan pluriannuel 
d’investissement de la SNCB ; 

 
‐ Rappelle au Gouvernement wallon l’engagement qu’il avait pris envers Liège Carex 

dans sa Déclaration de politique régionale ; 
 

‐ Demande que la métropole liégeoise soit reconnue comme nœud intermodal 
européen dans la liste dressée par la Commission européenne dans le cadre du 
programme de réseau transeuropéen de transport (RTE-T), liste dans laquelle la 
métropole liégeoise ne figure pas encore. 
 
 
Gérard GEORGES      André DENIS 
Chef de groupe PS      Chef de groupe MR 
 
 
Dominique DRION      Lydia BLAISE 
Chef de groupe CDH-CSP     Chef de groupe ECOLO 

 
 

 
 
 
 



  

Document 11-12/103 
 
 

Motion du Conseil provincial de Liège en faveur de l’implantation à Liège du Centre 
Sportif de haut niveau de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

 
 
Considérant la volonté du Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles de créer un 
centre de formation pour les sportifs de haut niveau sur le territoire de la Fédération ;  
 
Vu la motion déjà adoptée à l’unanimité par le Conseil communal de Liège et par le 
Conseil provincial de Liège en faveur de la création d’un Centre de formation pour 
sportifs de haut niveau à Liège ; 
 
Vu la constitution d’un consortium dénommé « Speed » composé de la Ville de Liège, la 
Ville de Seraing, la Province de Liège et l’Université de Liège ; 
 
Vu le dossier rentré par le consortium auprès du Gouvernement de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles ; 
 
Vu que seuls deux candidats sont encore en lice à l’heure actuelle ; 
 
Considérant les atouts du dossier d’une qualité incontestable rentré par le 
consortium « Speed » ; 
 
Le Conseil décide : 
 

‐ De réaffirmer son soutien au dossier déposé par le Consortium « Speed » ; 
 

‐ De communiquer immédiatement cette décision au Gouvernement de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles et plus spécialement à ses Ministres liégeois. 

 
 
 
Gérard GEORGES       André DENIS 
Chef de groupe PS       Chef de groupe MR 
 
 
Dominique DRION       Lydia BLAISE 
Chef de groupe CDH-CSP      Chef de groupe ECOLO 
 
 
 

V COMMUNICATION DE MADAME LA PRESIDENTE 
 
La Présidente rappelle aux membres de l’Assemblée, qu’au terme de la séance publique 
se tiendra une séance à huis clos portant sur quatre dossiers. 
 
Elle informe les Conseillers qu’ont été déposés sur les bancs : 

- un ordre du jour actualisé ; 
- le planning des séances du Conseil provincial, du Bureau du Conseil et des 

commissions pour le 1er semestre 2012 ; 
- une brochure relative aux formations continues de 2012 de l’Ecole Provinciale 

d’Administration. 
 

Enfin, elle signale qu’un ballotin de pralines, confectionné par les élèves de l’IPES de 
Waremme, sera distribué à chaque Conseiller en fin de séance.  

 
 

 



  

VI QUESTIONS D’ACTUALITE 
 

La Présidente informe l’Assemblée que l’ordre du jour des questions d’actualité a été 
déposé sur les bancs et lui propose de regrouper les deux questions puisqu’elles sont du 
ressort de Mme la Députée provinciale Katty FIRQUET. 
 
QUESTION D’ACTUALITE D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL SUR  LE 
BILAN PROVINCIAL DE L’ANNÉE 2011 DU VOLONTARIAT (DOCUMENT 11-
12/A04) 
 
QUESTION D’ACTUALITE D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL SUR LA 
POSSIBILITÉ DE REPRISE DU CHS « L’ACCUEIL » DE LIERNEUX PAR 
L’INTERCOMMUNALE DE SOINS SPÉCIALISÉS DE LIÈGE (ISOSL) (DOCUMENT 11-
12/A05) 
 
M. Jean STREEL et Mme Janine WATHELET-FLAMAND, Conseillers provinciaux, ne 
souhaitant pas développer leur question respective, la Présidente invite Mme Katty 
FIRQUET, Députée provinciale, à la tribune, pour la réponse du Collège provincial. 
 

 
VII DISCUSSION ET/OU VOTE DES CONCLUSIONS DES RAPPORTS 

SOUMIS À L’ASSEMBLÉE PROVINCIALE 
 
 

RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIÈGE ET L’ASBL « RADIO TELEVISION CULTURE », EN 
ABRÉGÉ « RTC » ASBL – EXERCICE 2010/PRÉVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-
12/080) 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIÈGE ET L’ASBL « TELEVESDRE » – EXERCICE 
2010/PRÉVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/081) 
 
La Présidente informe l’Assemblée que ces deux documents ont été regroupés à la 
demande des membres du Bureau du Conseil. 
 
M. Dominique DRION, Conseiller provincial, fait rapport sur ces deux points au nom du 
Bureau du Conseil, lequel invite l’Assemblée à adopter les deux projets de résolution par 
6 voix POUR et 4 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les deux résolutions suivantes : 

 
Document 11-12/080 

 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 



  

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 

Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 
service public dévolues par contrat de gestion conclu le 11 janvier 2007 à l’asbl « Radio 
Télévision Culture » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur concerné, 
deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée de vérifier 
la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Radio Télévision Culture », en abrégé, « R.T.C. » asbl, ont effectivement été réalisées 
par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que 
qualitativement. 
 
 
Décide 
 
 
Article 1 : d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « R.T.C.» a été effectuée pour l’exercice 
2010 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef de 
secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, par application du contrat de 
gestion conclu entre ladite asbl et la Province de LIEGE le 11 janvier 2007. 

 
 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 22 décembre 2011 

                Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY             Myriam ABAD-PERICK 

 

















  

 
Document 11-12/081 

 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 
service public dévolues par contrat de gestion conclu le 7 décembre 2006 à l’asbl 
« Télévesdre » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur concerné, 
deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée de vérifier 
la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Télévesdre », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive 
de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 

 

Article 1 : d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 
public par l’association sans but lucratif « Télévesdre » a été effectuée pour 
l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une part, 
du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, par application du 
contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province de LIEGE le 7 décembre 
2006. 

 
 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que   
                 présenté, à l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

             En séance, à Liège, le 22 décembre 2011 

             Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,          La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

 





















  

 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIÈGE ET L’ASBL « ASSOCIATIONS DES PROVINCES 
WALLONNES», EN ABRÉGÉ « APW » ASBL – EXERCICE 2010/PRÉVISIONS 2011 
(DOCUMENT 11-12/082) 
 
M. Gérard GEORGES, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom du Bureau du 
Conseil, lequel invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 6 voix POUR et 4 
ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 05 avril 2007 à l’asbl « 
Association des Provinces Wallonnes »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Association des Provinces Wallonnes », en abrégé « A.P.W. asbl », ont 
effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant 
quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 

Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 
public par l’association sans but lucratif « Association des Provinces Wallonnes » a 
été effectuée pour l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs 
émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, 
par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province de 
LIEGE le 05 avril 2007. 

 
 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 



  

En séance, à Liège, le 22 décembre 2011 

 

           Par le Conseil, 

 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
   Marianne LONHAY           Myriam ABAD-PERICK 

 



















  

 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIÈGE ET L’ASBL « CENTRE REGIONAL POUR 
L’INTÉGRATION DES PERSONNES ÉTRANGÈRES DE LIEGE», EN ABRÉGÉ 
« CRIPEL » ASBL – EXERCICE 2010/PRÉVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/083) 

 
Mme Josette MICHAUX, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 
5ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 8 voix 
POUR et 4 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 

 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 20 septembre 2007 à l’asbl « Centre 
Régional pour l’Intégration des Personnes Etrangères ou d’origine étrangère de Liège »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 

« Centre Régional pour l’Intégration des Personnes Etrangères ou d’origine étrangère de Liège 
», en abrégé « CRIPEL asbl », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation 
positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 

Décide 
 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Centre Régional pour l’Intégration des 
Personnes Etrangères ou d’origine étrangère de Liège » a été effectuée pour 
l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation sur base du rapport positif émanant, d’une  part, du Chef 
de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc par l’application du contrat de 
gestion conclu entre ladite asbl et la Province de Liège le 20 septembre 2007. 

 
 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 

 



  

En séance, à Liège, le 22 décembre 2011 

                   Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

 























  

 
SERVICES PROVINCIAUX : MODIFICATION DE L’ANNEXE 2 (CONDITIONS DE 
RECRUTEMENT, DE PROMOTION ET PROGRAMME DES EXAMENS) DU STATUT 
ADMINISTRATIF DU PERSONNEL PROVINCIAL NON ENSEIGNANT CONCERNANT 
LE GRADE DE DIRECTEUR COORDINATEUR DE LA MAISON DES LANGUES 
(DOCUMENT 11-12/084) 

 
M. Jean-Marc BRABANTS, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 7ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 9 voix POUR 
et 5 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP et M. POUSSART. 
 
S’ABSTIENT : le groupe ECOLO. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 

 
 

PROJET DE RESOLUTION 
 
 

Le Conseil provincial de Liège, 
 
Vu la déclaration de politique générale du Collège provincial du 09 novembre 

2006 ; 
 
Vu le statut administratif du personnel provincial NON enseignant, son annexe 2 

(Conditions de recrutement, de promotion et programme des examens) ainsi que le 
statut pécuniaire de ce même personnel ; 

 
Vu la résolution du 24 novembre 2009 relative à l’adoption de nouveaux cadres du 

personnel des Etablissements et Services provinciaux ; 
 

Vu le protocole établi avec les organisations syndicales représentatives du 
personnel provincial non enseignant ; 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
Vu le rapport du Collège provincial ; 
 
 

ARRETE : 
 

Article 1er. - A l’annexe 2 du statut administratif du personnel provincial NON enseignant 
intitulé « Conditions de recrutement, de promotion et programme des examens », 
l’annexe A ci-jointe est insérée à la rubrique « personnel de la Culture, de la Jeunesse et 
des Sports », en ce qui concerne les conditions d’accès dans la fonction de Directeur 
Coordinateur de la Maison des Langues. 
 
Article 2. - La présente résolution sera transmise à l’Autorité de tutelle, pour approbation. 
 
Article 3. -  La présente résolution sortira ses effets au 1er jour du mois qui suivra son 
approbation. 
 



  

Article 4. - La présente résolution sera insérée au Bulletin provincial et mise en ligne  sur 
le site Internet de la Province, conformément à l’article L2213-2 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
 
 

En séance à Liège, le 22 décembre 2011 
 

Par le Conseil, 
 

La Greffière provinciale, 
 
 
 

Marianne LONHAY. 

La Présidente, 
 
 
 

Myriam ABAD-PERICK 



  

    

ANNEXE A à la résolution du Conseil provincial 
 
 

ANNEXE 2 : CONDITIONS DE RECRUTEMENT, DE PROMOTION ET PROGRAMME DES EXAMENS 
 
 
 

Personnel administratif 
 
 
 
 

Niveau Echelle Grade Mode
d’attribution 

Echelle y 
donnant 

accès 

Ancienneté 
dans 

l’échelle 

Conditions 
requises 

Examen à présenter 

 
A 

 

A5sp  Directeur
coordinateur 
à la Maison 
des Langues 

 

Recrutement - - Titulaire d’un  
titre 

universitaire 
(licence ou 
master) et 

disposer d’une 
expérience 
utile de 4 
années au 

moins  

Epreuve orale : 
évaluation de la 
concordance du 

profil du candidat 
avec les 

caractéristiques 
spécifiques de la 
fonction et de 
l’intérêt qu’il 

manifeste pour le 
domaine propre à la 

fonction 



 
SERVICES PROVINCIAUX : MARCHE DE FOURNITURES – MODE DE PASSATION 
ET CONDITIONS DE MARCHÉ POUR L’ACQUISITION D’UN MINIBUS ADAPTÉ 
POUR LES BESOINS DE L’IPES SPÉCIALISÉ DE MICHEROUX (DOCUMENT 11-
12/085) 

 
M. Denis BARTH, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 7ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 10 voix 
POUR et 2 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 

 
 

Projet de résolution 
 

Le Conseil provincial de Liège, 
 

Vu la résolution du Conseil provincial du 26 mai 2011 adoptant le Cahier spécial 
des charges destiné à régir le marché de fournitures concernant l’acquisition d’un minibus 
adapté pour les besoins de l’Institut provincial d’enseignement secondaire spécialisé de 
Micheroux ; 

 
Vu le procès-verbal de la séance d’ouverture et de lecture des offres tenue le 22 

juin 2011 attestant du dépôt d’une seule offre ; 
 
Considérant que l’offre précitée s’avère administrativement régulière mais 

néanmoins non-conforme aux exigences techniques imposées par le cahier spécial des 
charges ; que cette offre doit par conséquent être écartée ; 

 
Considérant dès lors que le marché ne peut être attribué et que le pouvoir 

adjudicateur dispose de la faculté de relancer la procédure, au besoin suivant un autre 
mode ; 

 
Vu la proposition du Collège de relancer le marché sur base d’un nouveau projet 

de cahier spécial des charges ; 
 
Attendu qu’en vertu des dispositions légales en vigueur, il convient de lancer la 

nouvelle procédure par le biais d’un appel d’offres général avec publicité au niveau belge, 
en vue d’attribuer début 2012 le marché d’acquisition d’un minibus adapté pour les 
besoins de l’Institut provincial d’enseignement secondaire spécialisé de Micheroux, pour 
un montant estimé à 124.000 EUR HTVA ; 

 
Attendu qu’un crédit de 150.000 EUR TVAC nécessaire au financement de cette 

acquisition est inscrit au budget extraordinaire de 2012 ; 
 

Vu la loi du 24 décembre 1993 et ses arrêtés subséquents relative à la passation 
des marchés public ; 

 
Vu l’article L2222-2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

 

  



Décide 
 
Article 1er

Un appel d’offres général avec publicité au niveau belge sera organisé en vue de la 
conclusion du marché relatif à l’acquisition d’un minibus adapté pour les besoins de 
l’Institut provincial d’enseignement secondaire spécialisé de Micheroux pour un montant 
estimé de 150.000 EUR TVA comprise ; 
 
Article 2 
Le cahier spécial des charges fixant les conditions destinées à régir le marché est adopté. 
 
 

En séance à Liège, le 22 décembre 2011 
 

 
Par le Conseil provincial, 

 
La Greffière provinciale, La Présidente, 
 
 

Marianne LONHAY Myriam ABAD-PERICK 
 

 
 

DESIGNATION D’UN RECEVEUR SPÉCIAL DES RECETTES POUR LES PRÊTS À LA 
CONSTRUCTION ET SOCIAUX AU LOGEMENT (DOCUMENT 11-12/086) 

 
DESIGNATION D’UN RECEVEUR SPÉCIAL À L’ECOLE PROVINCIALE 
D’ADMINISTRATION (DOCUMENT 11-12/087) 

 
DESIGNATION D’UN RECEVEUR SPÉCIAL AU SERVICE « PATRIMOINE ET 
ASSURANCES » (DOCUMENT 11-12/088) 

 
La Présidente informe l’Assemblée que ces documents ont été regroupés à la demande 
des membres de la 7ème Commission mais qu’il a été décidé de reporter le document 11-
12/086 à une séance ultérieure du Conseil provincial. 
 
M. Jean-Claude JADOT, Conseiller provincial, fait rapport sur les documents 11-12/087 et 
11-12/088 au nom de la 7ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter les 
deux projets de résolution par 9 voix POUR et 5 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP, M. POUSSART. 
 
S’ABSTIENT : le groupe ECOLO. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les deux résolutions suivantes : 
 

 
Document 11-12/087 

 
 

  



RESOLUTION 
 

          Le Conseil Provincial de Liège, 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité 
provinciale ; 

 
Vu la réorganisation des écoles de l’Institut de Formation avec la création de 

l’Ecole Provincial d’Administration et la nécessité de désigner un receveur spécial 
responsable de ces recettes ; 

 
Vu la proposition de la Direction de l’établissement concerné de désigner, à partir 

du 1er janvier 2012, Madame Sandrine MELOT, en qualité de Receveur spécial des 
recettes de l’Ecole Provincial d’Administration ; 

 
Vu la résolution du 27 avril 1970, approuvée par Arrêté Royal du 27 août 1970, 

stipulant que, sauf décision contraire expresse, les agents provinciaux, pour le surplus 
établis receveurs ou commis à la garde, à la conservation ou à l’emploi des matières ou 
du matériel appartenant à la Province, sont dispensés de déposer un cautionnement pour 
garantir leur gestion ; 

 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et les dispositions de 

la loi provinciale non abrogées ;   
  
 
Sur le rapport du Collège provincial ; 
 

 
A R R E T E : 

 
 
Article 1er.  – A dater du 1er janvier 2012, Madame Sandrine MELOT, est instituée 
en qualité de Receveur spécial des recettes de l’Ecole Provincial d’Administration ; 
 
Article 2. – La présente résolution sera notifiée, sous pli ordinaire, à l’intéressée, pour 
lui servir de titre, à la Direction générale de la formation, à la S.A. Dexia Banque et à la 
Cour des Comptes pour information et disposition. 
 
 

En séance à Liège, le 22 décembre 2011. 
 
 

Par le Conseil, 
 

La Greffière provinciale,  La Présidente, 
 
                                                        

           Marianne LONHAY. Myriam ABAD-PERICK                         
 

 
 

Document 11-12/088 
 

 
RESOLUTION 

 
          Le Conseil Provincial de Liège, 

  



 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité 
provinciale ; 

 
Considérant le changement d’affection de Madame Magdeleine Lonneux au sein 

d’un autre service, il s’avère nécessaire de procéder au changement du receveur spécial 
responsable du compte « Patrimoine et assurances » ; 

Vu la proposition des services du receveur provincial de désigner, à partir du 1er 
janvier 2012, Madame Jane Renson, en qualité de receveur spécial des recettes dudit 
service ; 

 
Vu la résolution du 27 avril 1970, approuvée par Arrêté Royal du 27 août 1970, 

stipulant que, sauf décision contraire expresse, les agents provinciaux, pour le surplus 
établis receveurs ou commis à la garde, à la conservation ou à l’emploi des matières ou 
du matériel appartenant à la Province, sont dispensés de déposer un cautionnement pour 
garantir leur gestion ; 

 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et les dispositions de 

la loi provinciale non abrogées ;   
  
 
Sur le rapport du Collège provincial ; 
 

 
A R R E T E : 

 
 
Article 1er.  – A dater du 1er janvier 2012, Madame Jane Renson, est instituée en 
qualité de receveur spécial des recettes au service « Patrimoine et assurances »; 
 
Article 2. – La présente résolution sera notifiée, sous pli ordinaire, à l’intéressée, pour 
lui servir de titre, à la Direction Générale de l’enseignement, à la S.A. Dexia Banque et à 
la Cour des Comptes pour information et disposition. 
 
 

En séance à Liège, le 22 décembre 2011. 
 
 

Par le Conseil, 
 

La Greffière provinciale,  La Présidente, 
 
                                                      

           Marianne LONHAY.      Myriam ABAD-PERICK   
                                                

 
SERVICES PROVINCIAUX : MARCHE DE TRAVAUX – MODE DE PASSATION ET 
CONDITIONS DE MARCHÉ POUR LES TRAVAUX D’ISOLATION ET BARDAGE DES 
FACADES EST AILE DROITE ET AILE GAUCHE ET PEINTURE DES MURS PIGNONS 
À L’IPES SPÉCIAL DE MICHEROUX (DOCUMENT 11-12/089) 

 
M. Serge ERNST, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 8ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 8 voix POUR 
et 5 ABSTENTIONS. 
 

  



La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

 
Projet de résolution 

 
 

Le Conseil provincial de Liège, 
 
Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à la réalisation de l’entreprise de 

travaux d’isolation et bardage des façades est aile droite et aile gauche et peinture des 
murs pignons à l’IPES Spécial de Micheroux, estimée à 145.369,30 euros hors T.V.A., 
soit 168.628,39 euros T.V.A. comprise ; 
 

Considérant que ces travaux s’inscrivent dans une perspective de pérennisation du 
patrimoine provincial et amélioration de l’isolation des bâtiments; 
 

Vu les conditions du marché constituées par le montant estimé du marché, le 
cahier spécial des charges et les plans de cette entreprise ; 
 

Considérant qu’une adjudication publique peut être organisée, sur base de l'article 
15 de la loi du 24 décembre 1993, en vue de l’attribution du marché ; 
 

Attendu qu’un crédit de 1 euros est inscrit au budget extraordinaire 2012 et que le 
crédit nécessaire au financement de ces travaux sera sollicité en temps utile ; 
 

Vu les propositions formulées à cet effet par la Direction générale du Département 
Infrastructures et approuvées par le Collège provincial ; 
 

Vu la loi du 24 décembre 1993, et ses arrêtés subséquents, relative au marchés 
publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services; 

 
Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus 

précisément son article L-2222-2, déterminant les règles de compétences pour les 
provinces en matière de marchés publics; 
 

 
adopte 

 
Article 1er  
 
Une adjudication publique sera organisée en vue d’attribuer le marché relatif aux travaux 
d’isolation et bardage des façades est aile droite et aile gauche et peinture des murs 
pignons à l’IPES Spécial de Micheroux, estimés à 145.369,30 euros hors T.V.A., soit 
168.628,39 euros T.V.A. comprise 
 
Article 2  
 
L'estimation du marché, le cahier spécial des charges et les plans  fixant les conditions de 
ce marché sont adoptés. 

 
                                           

  



En séance à Liège, le 22 décembre 2011 
 
 

Par le Conseil provincial, 
 
 
La Greffière provinciale,   La Présidente, 

 
Marianne LONHAY                                 Myriam ABAD-PERICK  

 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « BLEGNY-MINE » - EXERCICE 
2010/PREVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/090) 
 
M. Pierre MOSON, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 10ème 
Commission, laquelle invite, à l’unanimité, l’Assemblée à adopter le projet de résolution. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 20 novembre 2007 à l’asbl 
« Blegny-Mine »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Blegny-Mine » ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation 
positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Blegny-Mine » a été effectuée pour 

  



l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une part, 
du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, par application du 
contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province de LIEGE le 20 novembre 
2007. 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 22 décembre 2011 

               Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
 
Marianne LONHAY           Myriam ABAD-PERICK 

 

  

















 
AMENDEMENT BUDGÉTAIRE 2012/008 : CRÉATION D’UN ARTICLE 763/6405XX 
INTITULÉ « LES FÊTES FORESTIÈRES DE FRANCORCHAMPS » (DOCUMENT AB 
11-12/2012/008) 
 
M. José SPITS, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 2ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à rejeter l’amendement budgétaire par 10 voix 
CONTRE l’amendement, 2 voix POUR et 2 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR les conclusions du rapport : le groupe PS, le groupe MR, M. POUSSART. 
Votent CONTRE : le groupe CDH-CSP, le groupe ECOLO. 
 
En conséquence, le Conseil n’adopte pas ledit amendement budgétaire. 
 

 
AMENDEMENT BUDGÉTAIRE 2012/005 : CRÉATION D’UN POSTE BUDGÉTAIRE 
INTITULÉ « PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES LOCAUX 
MIS À DISPOSITION PAR DES COLLECTIVITÉS LOCALES ET ASSOCIATIONS 
POUR DES RÉPÉTITIONS ET/OU POUR DES FORMATIONS DANS LE CADRE 
D’OPÉRATIONS MENÉES PAR LA PROVINCE » (DOCUMENT AB 11-12/2012/005) 
 
Mme Janine WATHELET-FLAMAND, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au 
nom de la 3ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à rejeter l’amendement 
budgétaire par 9 voix CONTRE l’amendement, 2 voix POUR et 3 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
M. Dominique DRION, Conseiller provincial, et M. Paul-Emile MOTTARD, Député 
provincial, interviennent à la tribune. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR les conclusions du rapport : le groupe PS, le groupe MR. 
 
Vote CONTRE : le groupe ECOLO. 
 
S’ABSTIENT : le groupe CDH-CSP, M. POUSSART. 
 
En conséquence, le Conseil n’adopte pas ledit amendement budgétaire. 
 
 
AMENDEMENT BUDGÉTAIRE 2012/001 : PROPOSITION DE L’INSCRIPTION AU 
BUDGET ORDINAIRE FONCTION JEUNESSE – DÉPENSES DE TRANSFERTS – D’UN 
ARTICLE 761/646465 DE 25.000 EUROS INTITULÉ « PRÉVENTION ALCOOL 
CHEZ LES JEUNES » (DOCUMENT AB 11-12/2012/001) 
 
M. André GERARD, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 5ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à rejeter l’amendement budgétaire par 8 voix 
CONTRE l’amendement, 2 voix POUR et 2 ABSTENTIONS. 

  



 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR les conclusions du rapport : le groupe PS, le groupe MR. 
 
Votent CONTRE : le groupe CDH-CSP, le groupe ECOLO. 
 
S’ABSTIENT : M. POUSSART. 
 
En conséquence, le Conseil n’adopte pas ledit amendement budgétaire. 
 
 
AMENDEMENT BUDGÉTAIRE 2012/002 : PROPOSITION DE L’INSCRIPTION AU 
BUDGET ORDINAIRE FONCTION JEUNESSE – DÉPENSES DE TRANSFERTS – D’UN 
ARTICLE 761/646466 DE 25.000 EUROS INTITULÉ « PRIME « JEUNES » POUR 
L’ACCES À LA PROPRIÉTÉ» (DOCUMENT AB 11-12/2012/002) 
 
Mme Isabelle ALBERT, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 5ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à rejeter l’amendement budgétaire par 8 voix 
CONTRE l’amendement, 2 voix POUR et 2 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR les conclusions du rapport : le groupe PS, le groupe MR, le groupe ECOLO, 
M. POUSSART. 
 
Vote CONTRE : le groupe CDH-CSP. 
 
En conséquence, le Conseil n’adopte pas ledit amendement budgétaire. 
 
 
AMENDEMENT BUDGÉTAIRE 2012/007 : CRÉATION D’UN ARTICLE BUDGÉTAIRE 
872/613100 INTITULÉ « PROJET DIT « PSY 107 » » (DOCUMENT AB 11-
12/2012/007) 
 
Mme Valérie BURLET, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 5ème 
Commission au terme de laquelle l’auteur de l’amendement a décidé de retirer celui-ci. 
 
 
AMENDEMENT BUDGÉTAIRE 2012/010 : POPOSITION D’AUGMENTATION DU 
POSTE BUDGÉTAIRE REPRIS À L’ARTICLE 161/640151 INTITULÉ « AIDE 
HUMANITAIRE DANS LES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT ET INTÉGRATION 
DES POPULATIONS » (DOCUMENT AB 11-12/2012/010) 
 
M. Vincent MIGNOLET, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 5ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à rejeter l’amendement budgétaire par 7 voix 
CONTRE l’amendement, 2 voix POUR et 2 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 

  



 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR les conclusions du rapport : le groupe PS, le groupe MR, M. POUSSART. 
 
Vote CONTRE : le groupe ECOLO. 
 
S’ABSTIENT : le groupe CDH-CSP. 
 
En conséquence, le Conseil n’adopte pas ledit amendement budgétaire. 
 
 
AMENDEMENT BUDGÉTAIRE 2012/006 : CRÉATION D’UN ARTICLE BUDGÉTAIRE 
106/613200 INTITULÉ « ETUDE SUR LES BESOINS EN FORMATION DU SECTEUR 
DU FEU » (DOCUMENT AB 11-12/2012/006) 
 
La Présidente explique que ce rapport a été soumis à la 6ème Commission au terme de 
laquelle le groupe ECOLO a décidé de retirer son amendement. 
 
 
AMENDEMENT BUDGÉTAIRE 2012/003 : PROPOSITION DE L’INSCRIPTION AU 
BUDGET ORDINAIRE FONCTION AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE MOBILITÉ – 
DÉPENSES DE TRANSFERTS – D’UN ARTICLE N° 922/640804 DE 25.000 EUROS 
INTITULÉ « PRIME MOBILITÉ – ÉNERGIE » (DOCUMENT AB 11-12/2012/003) 
 
Mme Nicole DEFLANDRE, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 
9ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à rejeter l’amendement budgétaire par 9 
voix CONTRE l’amendement, 2 voix POUR et 1 ABSTENTION. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR les conclusions du rapport : le groupe PS, le groupe MR, M. POUSSART. 
 
Votent CONTRE : le groupe ECOLO, le groupe CDH-CSP. 
 
En conséquence, le Conseil n’adopte pas ledit amendement budgétaire. 
 
 
AMENDEMENT BUDGÉTAIRE 2012/004 : PROPOSITION DE L’INSCRIPTION AU 
BUDGET ORDINAIRE FONCTION AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE MOBILITÉ – 
DÉPENSES DE TRANSFERTS – D’UN ARTICLE N° 922/640805 DE 25.000 EUROS 
INTITULÉ « SUBSIDES AUX COMMUNES MOBILITÉ DOUCE » (DOCUMENT AB 11-
12/2012/004) 
 
M. André DENIS, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 9ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à rejeter l’amendement budgétaire par 9 voix 
CONTRE l’amendement, 2 voix POUR et 1 ABSTENTION. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Mme Valérie BURLET, Conseillère provinciale, intervient à la tribune. 

  



 
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR les conclusions du rapport : le groupe PS, le groupe MR, M. POUSSART. 
 
Votent CONTRE : le groupe ECOLO, le groupe CDH-CSP. 
 
En conséquence, le Conseil n’adopte pas ledit amendement budgétaire. 
 
AMENDEMENT BUDGÉTAIRE 2012/009 : PROPOSITION DE L’INSCRIPTION AU 
BUDGET ORDINAIRE D’UN ARTICLE BUDGÉTAIRE SOUS LE N° 871/613650 
LIBELLÉ COMME SUIT : « AUDIT EXTERNE DE DÉPISTAGE ORGANISÉ PAR LA 
PROVINCE DE LIEGE » - MONTANT 1 EURO (DOCUMENT AB 11-12/2012/009) 
 
Mme Nicole DEFLANDRE, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 
9ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à rejeter l’amendement budgétaire par 9 
voix CONTRE l’amendement, 2 voix POUR et 4 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
M. Jean-Paul BASTIN et M. Dominique DRION, Conseillers provinciaux, interviennent à la 
tribune (brouhaha dans l’assemblée). 
 
M. Georges PIRE, Député provincial, intervient à la tribune.  
  
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR les conclusions du rapport : le groupe PS, le groupe MR, M. POUSSART. 
 
Votent CONTRE : le groupe ECOLO, le groupe CDH-CSP. 
 
En conséquence, le Conseil n’adopte pas ledit amendement budgétaire. 
 
SOCIÉTÉ DE GESTION DU BOIS SAINT-JEAN SA : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
EXTRAORDINAIRE FIXÉE AU 23 DÉCEMBRE 2011 (DOCUMENT 11-12/093) 

 
Mme Betty ROY, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 1ère 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 9 voix POUR 
et 4 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
M. Julien MESTREZ, Député provincial, intervient de son banc. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP et M. POUSSART. 
 
S’ABSTIENT : le groupe ECOLO. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 

  





 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASSOCIATION SANS BUT LUCRATIF 
« GROUPEMENT DE REDÉPLOIEMENT ECONOMIQUE DU PAYS DE LIEGE », EN 
ABRÉGÉ « GRE LIÈGE » ASBL – EXERCICE 2010/PRÉVISIONS 2011 (DOCUMENT 
11-12/094) 

 
M. Jean-Paul BASTIN, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 1ère 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 8 voix POUR 
et 4 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 

 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 19 juillet 2007 à l’asbl 
« Groupement de Redéploiement Economique du Pays de Liège »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Groupement de Redéploiement Economique du Pays de Liège », en abrégé 
« GRE Liège asbl », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation 
positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Groupement de Redéploiement 
Economique du Pays de Liège » a été effectuée pour l’exercice 2010 conformément 
à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur 
base des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, 
de la commission ad hoc, par application du contrat de gestion conclu entre ladite 
asbl et la Province de LIEGE le 19 juillet 2007. 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 

  



 
En séance, à Liège, le 22 décembre 2011 

               Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,         La Présidente, 
 
 
   Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

 

  





















 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASSOCIATION SANS BUT LUCRATIF 
« CENTRE PROVINCIAL LIÉGEOIS DE PRODUCTIONS ANIMALES», EN ABRÉGÉ 
« CPL-ANIMAL » ASBL – EXERCICE 2010/PRÉVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-
12/095) 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASSOCIATION SANS BUT LUCRATIF 
« CENTRE PROVINCIAL LIÉGEOIS DE PRODUCTIONS VÉGÉTALES ET 
MARAÎCHÈRES», EN ABRÉGÉ « CPL - VEGEMAR» ASBL – EXERCICE 
2010/PRÉVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/096) 
 
La Présidente informe l’Assemblée que ces deux documents ont été regroupés à la 
demande des membres de la 2ème Commission. 
 
Mme Sabine NANDRIN, Conseillère provinciale, fait rapport sur ces deux documents au 
nom de la 2ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter les deux projets de 
résolution par 9 voix POUR et 4 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
M. Julien MESTREZ, Député provincial, intervient de son banc. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP, M. POUSSART. 
 
S’ABSTIENT : le groupe ECOLO. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les deux résolutions suivantes : 
 

Document 11-12/095 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 28 janvier 2010 à l’asbl « Centre 
provincial Liégeois de Productions Animales »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Centre Provincial Liégeois de Productions Animales », en abrégé « CPL-

  



ANIMAL » asbl, ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive 
de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 

 

Article 1 : d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 
public par l’association sans but lucratif « Centre Provincial Liégeois de Productions 
Animales » a été effectuée pour l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 
du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des rapports 
positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission 
ad hoc, par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province 
de LIEGE le 28 janvier 2010. 

Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que    
                 présenté, à l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 22 décembre 2011 

                Par le Conseil, 

 
La Greffière provinciale,         La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

 

  

















 
Document 11-12/096 

 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 15 février 2010 à l’asbl « CPL-
VEGEMAR »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « CPL-VEGEMAR » ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une 
appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « CPL-VEGEMAR » a été effectuée pour 
l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une part, 
du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, par application du 
contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province de LIEGE le 15 février 
2010. 

 
 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté,     à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

            En séance, à Liège, le 22 décembre 2011 

             Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,                     La Présidente, 
 

 
 
    Marianne LONHAY                          Myriam ABAD-PERICK 

  































 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASSOCIATION SANS BUT LUCRATIF 
« ASSOCIATION POUR LA GESTION DU CHÂTEAU DE JEHAY» – EXERCICE 
2010/PRÉVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/097) 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASSOCIATION SANS BUT LUCRATIF 
« SOCIÉTÉ ROYALE À L’ENCOURAGEMENT À L’ART WALLON», EN ABRÉGÉ 
« S.R.E.A.W.» ASBL – EXERCICE 2010-2011/PRÉVISIONS 2011-2012 
(DOCUMENT 11-12/098) 
 
La Présidente informe l’Assemblée que ces deux documents ont été regroupés à la 
demande des membres de la 3ème Commission. 
 
Mme Chantal GARROY-GALERE, Conseillère provinciale, fait rapport sur ces deux 
documents au nom de la 3ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter les 
deux projets de résolution par 11 voix POUR et 3 ABSTENTIONS en ce qui concerne le 
document 11-12/097 et par 9 voix POUR et 5 ABSTENTIONS en ce qui concerne le 
document 11-12/098. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Mme Anne-Catherine MARTIN, Conseillère provinciale, intervient à la tribune. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Pour le document 11-12/097 
UNANIMITE 
 
Pour le document 11-12/098 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP, M. POUSSART. 
S’ABSTIENT: le groupe ECOLO. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les deux résolutions suivantes : 
 

Document 11-12/097 
 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement 
en ses articles L2223-13 et L2223-15; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 

service public dévolues par contrat de gestion conclu le 23 décembre 2005 à l’asbl 
« Association pour la gestion du Château de Jehay »; 

 

  



Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 
concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission chargée de 
vérifier la correcte exécution du contrat; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Association pour la gestion du Château de Jehay »,  ont effectivement été 
réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement 
que qualitativement. 
 
 
Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de 

service public par l’association sans but lucratif « Association pour la gestion 
du Château de Jehay » a été effectuée pour l’exercice 2010 conformément à 
l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 
sur base des rapports positifs émanant, d’une  part, du Chef de secteur et, 
d’autre part, de la commission ad hoc par l’application du contrat de gestion 
conclu entre ladite asbl et la Province de LIEGE le 23 décembre 2005 ; 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 22 décembre 2011 

                Par le Conseil, 

 
La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
    Marianne LONHAY           Myriam ABAD – PERICK 
 

  



















 
Document 11-12/098 

 
PROJET DE RÉSOLUTION 

 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en 
ses articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010/2011 relativement aux missions 

de service public dévolues par contrat de gestion conclu le 21 juin 2007 à l’asbl « Société 
Royale d’Encouragement à l’Art Wallon », en abrégé « SREAW, asbl »; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur 

concerné, deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à 

l’ASBL « Société Royale d’Encouragement à l’Art Wallon », en abrégé  « S.R.E.A.W. asbl », ont 
effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant 
quantitativement que qualitativement. 
 
 

Décide 
 
Article 1 :  d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « Société Royale d’Encouragement à l’Art 
Wallon » a été effectuée pour l’exercice 2010/2011 conformément à l’article 
L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base des 
rapports positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre part, de la 
commission ad hoc par application du contrat de gestion conclu entre celle-ci et la 
Province de LIEGE le 21 juin 2007; 

 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 22 décembre 2011 

           Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

 

  

















 
MODIFICATION DES REDEVANCES D’ANALYSES RÉALISÉES PAR LA STATION 
PROVINCIALE D’ANALYSES AGRICOLES (DOCUMENT 11-12/099) 
 
M. Marc FOCCROULLE, Conseiller provincial, fait rapport sur ce document au nom de la 
7ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter les deux projets de résolution 
par 10 voix POUR et 5 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

PROJET DE RESOLUTION 
 
 

Le Conseil provincial de la Province de Liège, 
 
 

Vu sa résolution du 18 octobre 1989 fixant le tarif des analyses réalisées 
par la Station provinciale d’Analyses agricoles telle que modifiée par ses résolutions du 
20 décembre 1990 et du 22 novembre 2001; 

Considérant qu’il convient d’adapter le tarif applicable à la Station 
précitée ;  

 
Considérant que la révision des règlements-tarifs fait partie des mesures 

adoptées par le Collège le 24 avril 2008 dans le cadre du Plan Stratégique de 
Gouvernance Budgétaire; 

 
  Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

 
Sur proposition du Collège provincial ; 
 
 

ARRETE : 
 
Article 1er. – Le tarif des analyses réalisées par la Station provinciale d’Analyses 
agricoles est fixé comme suit : 
 

PROVINCE  DE  LIEGE  
STATION PROVINCIALE D'ANALYSES AGRICOLES  

rue de Dinant, 110 (Quatre-Bras) B-4557 TINLOT  tél. 085 243 800  télécopie 085 243 801  
courriel spaa@provincedeliege.be 

      
Analyses de terre   
 - analyses 
chimiques   
* Analyse standard   
comprenant phosphore, potassium, sodium, magnésium, calcium, pH (KCl), besoin en 
chaux, % humus et conseils 
 pour les agriculteurs professionnels   8 € 
 pour les particuliers 15 € 
* Cuivre, fer, manganèse, zinc, sodium, etc. (par élément) 5 € 

  



* 
Nitrates   (reliquat azoté, par horizon ou échantillon) 12 € 
* Azote total (par méthode de référence Kjeldhal)  14 € 
* pH 
eau     14 € 
* Capacité d'échange cationique 14 € 
* Valeur neutralisante, etc. 14 € 
 - analyses 
physiques   
* Granulométrie  (% de sable, % de limon, % d'argile)  14 € 
* supplément pour fractions de sable et limon  14 € 
Analyses de fourrage et autres aliments pour bétail  
* Analyse complète  10 € 
comprenant matière sèche, pH et ammoniaque (ensilage), cellulose, matières azotées 
digestibles, cendres, minéraux solubles 
* Analyse des composants organiques (SPIR), matière sèche 4 € 
* Analyse minérale, matière grasse, etc. 6 € 
* Cuivre, manganèse, zinc, etc. (par élément) 5 € 
      
Engrais de 
ferme    
* Compost et amendements autres organiques 30 € 
comprenant matière sèche, pH, azote total, ammoniacal, matière organique, carbone 
organique total, éléments majeurs totaux 
* Azote total et ammoniacal 14 € 
      
Maladies des 
végétaux   
* Nématode de la betterave, de la pomme de terre 14 € 
* Identification de maladies végétales communes 7 € 
 
Article 2.- En cas de demande urgente, le montant de la redevance unitaire sera doublé. 
 
Article 3.- Les services provinciaux pourront bénéficier d’une exonération du montant 
des redevances dues sur les analyses standards. 
 
Article 4.-Le montant des redevances est revu annuellement au 1er janvier sur base du 
calcul suivant :  

 
Taux de base (Prix 2012) X indice santé du mois d’octobre n-1 

Indice santé du mois d’octobre 2011 
 
et avec application de l’arrondi de transparence. 

Article 5.- La présente résolution produira ses effets à partir du 1er janvier 2012 
 
Article 6.- La présente résolution sera insérée au Bulletin provincial et mise en ligne sur 
le site internet de la Province de Liège. 
 

En séance à Liège, le 22 décembre 2011. 
 

Par le Conseil, 
 

La Greffière provinciale,                              La Présidente, 
 
 
         Marianne LONHAY       Myriam ABAD-PERICK 

  





prévues à l’article 15 du décret du 25 juillet 1996 relatif aux charges et emplois des 
Hautes Ecoles organisées ou subventionnées par la Communauté française. » 

Vu le classement des trois premiers candidats proposés par 
l’ensemble du  personnel enseignant de la catégorie sociale de la Haute Ecole de la 
Province de Liège, lors de l’élection qui s’est tenue le 21 novembre 2011 ; 

Vu l’avis rendu par la Commission d’audition constituée en vertu 
de l’article 4 de la résolution du Conseil provincial du 24 février 2011 ; 

Vu les candidatures de : 

Monsieur DAL ZOTTO Giuseppe, né le 13 septembre 1950, titulaire d’une licence en 
sciences politiques, économiques et sociales, d’un diplôme d’A.E.S.I. mathématiques-
sciences économiques et d’un A.E.S.S. (qui a obtenu 100 suffrages). 

Carrière provinciale 
- Entré en fonction le 20 septembre 1971. 
- Nommé à titre définitif le 1er septembre 1976. 
- A exercé ses fonctions d’enseignant dans l’Enseignement provincial secondaire et 

supérieur de plein exercice du 20 septembre 1971 au 31 août 1996 à l’E.P. et 
l’IPES de Seraing et à l’INPRES de Seraing et dans l’Enseignement provincial 
supérieur de promotion sociale du 1er octobre 1992 au 30 juin 1993 à l’I.P.E.P.S. 
de Seraing supérieur. 

- A exercé les fonctions de maître-assistant en sciences économiques du 1er 
septembre 1996 au 31 décembre 2001 à la H.E.P.L. 

- Exerce les fonctions de Directeur de catégorie sociale depuis le 1er janvier 2002 à 
la H.E.P.L. 

- Signalement d’appréciation : TRES BON. 
 

Madame LAMBERT Valérie, née le 31 août 1971, titulaire d’une licence en psychologie 
et d’un A.E.S.S. (qui a obtenu 1 suffrage). 

Carrière provinciale 
- Entrée en fonction le 21 novembre 1994. 
- Nommée à titre définitif le 15 septembre 2005. 
- A exercé ses fonctions d’enseignante dans l’Enseignement provincial  supérieur de 

plein exercice du 21 novembre 1994 au 30 juin 1996 à l’I.S.I.S. et l’I.E.P. Sup. 
- A exercé les fonctions d’enseignante dans l’Enseignement provincial supérieur de 

promotion sociale du 1er septembre 1995 au 16 mars 1997 et du 17 juin 1997 au 
30 juin 1997, dans différents Instituts. 

- Exerce les fonctions de maître-assistante en langues psychopédagogie et 
psychologie depuis le 1er septembre 1996 à la H.E.P.L. 

- Signalement d’appréciation : BON. 

Monsieur DECHAMPS Jean, né le 17 mai 1949, titulaire d’une licence en philologie 
germanique et d’un A.E.S.S. (qui n’a pas obtenu de suffrage). 

Carrière provinciale 
- Entré en fonction le 06 septembre 1971. 
- Nommé à titre définitif le 1er septembre 1976. 
- A exercé ses fonctions d’enseignant dans l’Enseignement provincial secondaire et 

supérieur de plein exercice du 06 septembre 1971 au 30 septembre 1973 et du 01 
octobre 1974 au 30 juin 1996, dans différents Instituts. 

  



- A exercé les fonctions d’enseignant dans l’Enseignement provincial supérieur de 
promotion sociale du 1er septembre 1977 au 30 juin 1994 en fonction accessoire à 
l’I.P.E.P.S. de Verviers Com. 

- Exerce les fonctions de maître-assistant en langues depuis le 1er septembre 1996 
à la H.E.P.L. 

- Signalement d’appréciation : TRES BON. 

   Vu le rapport de son Collège provincial proposant la désignation de 
Monsieur Guiseppe DAL ZOTTO en qualité de Directeur de la catégorie sociale à la 
Haute Ecole de la Province de Liège du fait que l’intéressé a obtenu le plus grand 
nombre de suffrages favorables ;   

  
 Procède, en conclusion de cet examen comparatif, par scrutin secret, à la 
désignation pour un mandat de cinq ans, renouvelable, d’un directeur à temps 
plein de la catégorie sociale de la Haute Ecole de la Province de Liège. 

Le dépouillement des bulletins donne les résultats suivants : 
 
 

70 membres prennent part au vote; 
- nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 70 
- nombre de bulletins blancs ou nuls : 19 
- votes valables : 51 
- majorité absolue : 26 
 

 
- Monsieur DAL ZOTTO Giuseppe obtient 49 suffrages 
- Madame LAMBERT Valérie obtient 0 suffrage 
- Monsieur DECHAMPS Jean obtient 2 suffrages. 
 

     Attendu que le Conseil provincial se rallie – ne se rallie pas à la 
motivation présentée par son Collège provincial ; 

 

ARRETE : 

Article 1er.- M. Giuseppe DAL ZOTTO est désigné, pour un mandat de cinq ans, 
renouvelable, en qualité de directeur de la catégorie sociale de la Haute Ecole de la 
Province de Liège, à dater du 1er janvier 2012. 

Article 2.- La présente résolution sera adressée à l’intéressé pour lui servir de titre et à la 
Communauté française, pour disposition. 

En séance à Liège, le 22 décembre 2011. 

Par le Conseil provincial, 

La Greffière provinciale,      La Présidente, 

    Marianne LONHAY.                                                           Myriam ABAD-PERICK.
  

 
 

  



 
RESOLUTION N°2 

Le Conseil provincial de la Province de Liège, 

Considérant qu’il y a lieu de titulariser pour un mandat de cinq ans 
renouvelable, l’emploi de Directeur de la catégorie paramédicale de la Haute Ecole de la 
Province de Liège, suite à l’échéance du mandat de 5 ans du titulaire ; 

Vu le cadre du personnel de l’Institut susdit; 

Vu les décrets de la Communauté française du 5 août 1995 fixant 
l’organisation générale de l’enseignement supérieur en Hautes Ecoles et du 25 juillet 
1996 relatif aux charges et emplois des Hautes Ecoles organisées ou subventionnées par 
la Communauté française; 

Vu le règlement relatif aux élections du personnel directeur adopté 
par résolution du Conseil provincial du 24 février 2011 ; 

Vu l’appel lancé parmi le personnel enseignant des Hautes Ecoles 
de la Province de Liège; 

Attendu que quatre candidatures admissibles ont été enregistrées; 

Vu le classement des trois premiers candidats proposés par 
l’ensemble du  personnel enseignant de la catégorie paramédicale de la Haute Ecole de la 
Province de Liège,  lors de l’élection qui s’est tenue le 21 novembre 2011 ; 

Vu l’avis rendu par la Commission d’audition constituée en vertu 
de l’article 4 de la résolution du Conseil provincial du 24 février 2011 ; 

Vu les candidatures de : 

Madame INFANTES Maria-Isabel, née le 4 juillet 1952, titulaire d’un diplôme 
d’infirmière graduée hospitalière, d’une licence en sciences sanitaires et d’un A.E.S.S. 
(qui a obtenu 117 suffrages). 

Carrière provinciale 
- Entrée en fonction le 1er mars 1979. 
- Nommée à titre définitif le 1er juillet 1985. 
- A exercé ses fonctions d’enseignante dans l’Enseignement provincial secondaire et 

supérieur de plein exercice du 1er mars 1979 au 31 août 1996 à l’I.E.P. secondaire 
et supérieur. 

- A exercé les fonctions de maître assistante en soins infirmiers du 15 septembre 
2002 au 31 décembre 2006 à la H.E.P.L. 

- Exerce les fonctions de Directrice de catégorie paramédicale depuis le 1er janvier 
2007 à la H.E.P.L.  

- Signalement d’appréciation : BON. 
 

Monsieur LABYE Philippe, né le 18 août 1969, titulaire d’une licence en kinésithérapie, 
d’un A.E.S.S, d’un D.A.P. et d’un C.A.P.A.E.S. (qui a obtenu 66 suffrages) 

  



Carrière provinciale 

- Entrée en fonction le 11 mars 1996. 
- Nommé à titre définitif le 15 septembre 2003. 
- A exercé la fonction d’enseignant dans l’Enseignement provincial supérieur de 

plein exercice du 11 mars 1996 au 5 avril 1996 à l’E.S. Kinésithérapie. 
- A exercé la fonction de maitre de formation pratique en kinésithérapie du 21 

octobre 1996 au 14 juillet 1998 à la H.E.P.L. 
- Exerce les fonctions de maître-assistant en kinésithérapie depuis le  

15 septembre 1998 à la H.E.P.L. 
- Signalement d’appréciation : BON. 

Madame THERASSE Chantal, née le 16 août 1962, titulaire d’une licence en santé 
publique, d’un graduat « Infirmière de cadre », d’un graduat « Infirmière en pédiatrie », 
d’un D.A.P., et d’un C.A.P.A.E.S. (qui a obtenu 52 suffrages) 

Carrière provinciale 

- Entrée en fonction le 03 mars 1997. 
- Nommée à titre définitif le 15 septembre 2003. 
- A exercé ses fonctions d’enseignante dans l’Enseignement provincial secondaire de 

plein exercice du 03 mars 1997 au 30 juin 1997 à l’I.E.P. secondaire de Liège. 
- A exercé les fonctions de maître de formation pratique en soins infirmiers du 15 

septembre 1997 au 20 novembre 2003. 
- Exerce les fonctions de maître de formation pratique et de maître assistante en 

soins infirmiers depuis le 21 novembre 2003, à la H.E.P.L. 
- Signalement d’appréciation : TRES BON. 

   Vu le rapport de son Collège provincial proposant la désignation de 
Madame INFANTES Maria-Isabel en qualité de Directrice de la catégorie 
paramédicale à la Haute Ecole de la Province de Liège du fait que l’intéressée a 
obtenu le plus grand nombre de suffrages favorables ;  

   Procède, en conclusion de cet examen comparatif, par scrutin 
secret, à la désignation pour un mandat de cinq ans, renouvelable, d’une 
directrice à temps plein de la catégorie paramédicale de la Haute Ecole de la 
Province de Liège. 

 

Le dépouillement des bulletins donne les résultats suivants : 
 
 

70 membres prennent part au vote; 
- nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 70 
- nombre de bulletins blancs ou nuls : 20 
- votes valables : 50 
- majorité absolue : 26 
 

 
- Madame INFANTES Maria-Isabel obtient 48 suffrages 
- Monsieur LABYE Philippe  obtient 1 suffrage 
- Madame THERASSE Chantal obtient 1 suffrage 

 

  



Attendu que le Conseil provincial se rallie – ne se rallie pas à la motivation présentée par 
son Collège provincial ; 

ARRETE : 

Article 1er.- Mme Isabel INFANTES est désignée, pour un mandat de cinq ans, 
renouvelable, en qualité de directrice de la catégorie paramédicale de la Haute Ecole de 
la Province de Liège, à dater du 1er janvier 2012. 

Article 2.- La présente résolution sera adressée à l’intéressée pour lui servir de titre et à 
la Communauté française, pour disposition. 

 

En séance à Liège, le 22 décembre 2011. 

Par le Conseil provincial, 

La Greffière provinciale,     La Présidente, 

    Marianne LONHAY.                                                          Myriam ABAD-PERICK.
  

 
 

Document 11-12/092 

 

PROJET DE RESOLUTION 

Le Conseil provincial de Liège, 

Attendu qu’il y a lieu de procéder à la titularisation d’un emploi de 
Directeur technique vacant au cadre du Service provincial des Bâtiments 

Attendu que les crédits sont prévus au budget; 

Vu les conditions d’accès à l’emploi en cause; 

Attendu que cette vacance d’emploi a été portée à la connaissance 
des membres du personnel réunissant les conditions réglementaires; 

Vu la candidature admissible de Madame Marie-Louise CHABOT, 
née le 23 avril 1954 ; 

Attendu que Madame Marie-Louise CHABOT : 

 Est entrée en fonctions le  8 août 1978, en qualité d’architecte stagiaire à titre 
contractuel au Service provincial des Bâtiments  

 A été nommée à titre définitif le 1er mai 1981, en la même qualité ; 

 Exerce les fonctions supérieures de Directeur technique depuis le 01.01.2007 au 
Service provincial des Bâtiments 

 Bénéficie d’un bulletin d’évaluation Très positif, dans le cadre de ses fonctions de 
d’architecte au Service provincial des Bâtiments. 

  



    Vu la candidature admissible de Madame Viviane MARICHAL, née le 
04 mai 1956 ; 

    Attendu que Madame Viviane MARICHAL : 

 Est entrée en fonctions le 1er janvier 1981, en qualité d’architecte stagiaire à 
titre contractuel au Service provincial des Bâtiments ; 

 A été nommée à titre définitif le 1er novembre 1993, en la même qualité ; 

 Bénéficie d’une évaluation positive, dans le cadre de ses fonctions d’architecte 
au Service provincial des Bâtiments. 

  Vu la candidature de Monsieur Jean-Pierre HENS, né le 29 octobre 
1957 ; 

  Attendu que Monsieur Jean-Pierre HENS : 

 Est entré en fonctions le 23 janvier 1984, en qualité d’architecte stagiaire à 
titre contractuel au Service provincial des Bâtiments ; 

 A été nommé à titre définitif le 1er novembre 1993, en la même qualité ; 

 Bénéficie d’une évaluation Très positive, dans le cadre des ses fonctions 
d’architecte au Service provincial des Bâtiments. 

   

Vu la candidature de Monsieur Philippe MOREAU, né le 22 février 1968 ; 

  Attendu que Monsieur Philippe MOREAU : 

 Est entrée en fonctions le 13 février 1995, en qualité d’architecte à titre 
contractuel et à temps plein au Service provincial des Bâtiments ; 

 A été nommé à titre définitif le 1er mai 1996, en qualité d’attaché 
architecte ; 

 Bénéficie d’une évaluation Très positive, dans le cadre de ses fonctions 
d’attaché architecte au Service provincial des Bâtiments. 

Vu les éléments d’appréciation fournis par les pièces contenues dans les dossiers mis à 
la disposition des membres du Conseil ; 

Vu la proposition motivée du Collège provincial en faveur de la nomination de Madame 
Marie-Louise CHABOT ; 

Vu le livre II du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation du 22 
mars 2005 organisant les Provinces et les dispositions de la Loi provinciale non 
abrogées ; 

Vu les statuts administratif et pécuniaire du personnel provincial non enseignant; 

 

PROCEDE, par bulletin secret : 

à la promotion, à dater du 1er janvier 2012, d’un Directeur(trice) technique au Service 
provincial des Bâtiments. 

  



70 membres prennent part au vote. 

Le dépouillement des bulletins donne les résultats suivants : 

- nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 70 

- nombre de bulletins blancs ou nuls : 20 

- nombre de votes valables   : 50 

- majorité absolue    : 26 

Madame Marie-Louise CHABOT                :         48 suffrages 

Madame Viviane MARICHAL   : 2 suffrages 

Monsieur Jean-Pierre HENS   :        0 suffrage 

Monsieur Philippe MOREAU   : 0 suffrage 

 
Attendu que le Conseil provincial se rallie – ne se rallie pas à la motivation 

proposée par le Collège provincial. 

 

ARRETE : 

Article 1er  - Madame Marie-Louise CHABOT est promue, à dater du 1er janvier 2012, en 
qualité de Directeur technique au Service provincial des Bâtiments. 

Article 2. – La présente résolution sera adressée à l’intéressée, pour lui servir de titre. 

En séance à Liège, le 22.12.2011 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Greffière  provinciale,      La Présidente, 
 
 
 Marianne LONHAY.                                                               Myriam ABAD-PERICK . 

 

 
 

Document 11-12/100 
 
 

RESOLUTION 
 

 
Le Conseil provincial de la Province de Liège, 
 
Considérant que l’emploi de Directeur(trice) de l’Institut provincial d’Enseignement 

secondaire de Huy est définitivement vacant au 1er janvier 2012, suite à la mise en 
disponibilité pour convenances personnelles précédant la retraite de sa titulaire ; 

 
Vu le cadre du personnel de l’Institut susdit ; 
 

  



Vu le décret de la Communauté française du 2 février 2007 fixant le statut des 
directeurs ; 

 
Etant donné que, conformément au décret dont question ci-avant, la titularisation 

définitive d’un emploi de direction doit faire l’objet d’un stage préalable de deux années, 
soumis à évaluation ; 

 
Vu l’appel lancé parmi le personnel enseignant de l’enseignement de plein exercice ; 
 
Attendu que quatre candidatures répondent aux conditions du palier 1 de l’appel ; 
 
Vu la candidature de Madame Dominique DUCHENNE, née le 28 avril 1964 ; 

 
Attendu que cette candidate est titulaire d’une licence en philologie germanique et 

d’une agréation de l’enseignement secondaire supérieur ; 
 

Qu’elle est en possession de quatre attestations de réussite ou de dispense des 
formations telles qu’imposées par le décret du 2 février 2007 ; 
 

Qu’elle est entrée en fonction le 18 avril 2001 en qualité de professeur ; 
 

Qu’elle a exercé les fonctions de professeur dans l’enseignement secondaire 
provincial de plein exercice du 18/04/01 au 27/04/01, du 03/05/01 au 30/06/01 et du 
05/09/01 au 31/08/08 dans différents Instituts ; 
 

Qu’elle est désignée en qualité de professeur à l’Institut provincial d’Enseignement 
secondaire de Huy sans interruption depuis le 1er septembre 2008 ; 
 

Qu’elle exerce actuellement les fonctions supérieures de directrice à l’Institut 
provincial d’Enseignement secondaire de Herstal depuis le 1er novembre 2011 ; 
 

Qu’elle a été nommée à titre définitif en qualité de professeur le 1er avril 2005 ; 
 

Qu’elle peut se prévaloir d’un bulletin de signalement avec mention « TRES BON » 
lui attribué par son Collège le 17 février 2005 ; 
 

Qu’elle bénéficie d’une ancienneté de service de 2.859 jours (au 31/08/11). 
 
Vu la candidature de Monsieur Benoît FRANCK, né le 11 octobre 1969 ; 

 
Attendu que ce candidat est titulaire d’une licence en histoire et d’une agrégation 

de l’enseignement secondaire supérieur en histoire ; 
 

Qu’il est en possession de trois attestations de réussite ou de dispense des 
formations telles qu’imposées par le décret du 2 février 2007 ; 
 

Qu’il est entré en fonction le 9 mai 2001 en qualité de chargé de cours ; 
 

Qu’il a exercé les fonctions de chargé de cours et/ou de professeur dans 
l’enseignement secondaire provincial de plein exercice du 09/05/01 au 22/05/01, du 
25/05/01 au 01/06/01, du 18/09/02 au 20/12/02, du 10/01/03 au 28/02/03 dans différents 
Instituts ; 
 

Qu’il exerce les fonctions de professeur au Lycée technique provincial Jean Boets 
sans interruption depuis le 13 mars 2003 ; 
 

  



Qu’il a été nommé à titre définitif en qualité de chargé de cours le 1er avril 2007 et 
en qualité de professeur le 1er avril 2008 ; 
 

Qu’il peut se prévaloir d’un bulletin de signalement avec mention « BON » lui 
attribué par son Collège le 12 juin 2003 ; 
 

Qu’il bénéficie d’une ancienneté de service de 2.667 jours (au 31/08/11). 
 
Vu la candidature de Monsieur Michel NELISSEN, né le 17 mai 1964 ; 

 
Attendu que ce candidat est titulaire d’un graduat en comptabilité, d’une licence en 

politique économique et sociale et d’un diplôme d’aptitudes pédagogiques ; 
 

Qu’il est en possession de quatre attestations de réussite ou de dispense des 
formations telles qu’imposées par le décret du 2 février 2007 ;  
 

Qu’il est entré en fonction le 15 mars 1991 en qualité de professeur ; 
 

Qu’il a exercé les fonctions de professeur dans l’enseignement secondaire provincial 
de plein exercice et de promotion sociale du 15/03/91 au 29/03/91, du 17/04/91 au 
06/06/91, du  
13/05/92 au 26/05/92, du 07/12/92 au 18/12/92, du 25/01/93 au 19/02/93, du 15/03/93 
au 02/04/93, du 10/05/93 au 28/05/93, du 22/02/94 au 21/06/94, du 04/10/94 au 
31/03/95, du 12/04/95 au 29/06/95, du 01/03/96 au 08/03/96, du 12/03/96 au 15/05/96, 
du 12/11/96 au 30/06/97, du 09/10/97 au 30/06/98 et du 01/09/98 au 31/08/04 dans 
différents Instituts; 
 

Qu’il exerce les fonctions de professeur à l’Institut provincial d’Enseignement 
secondaire de Herstal sans interruption depuis le 1er septembre 2004 ; 
 

Qu’il a été nommé à titre définitif en qualité de professeur le 1er avril 2004 ; 
 

Qu’il peut se prévaloir d’un bulletin de signalement avec mention « BON » lui 
attribué par son Collège le 1er avril 2004 ; 
 

Qu’il bénéficie d’une ancienneté de service de 4.670 jours (au 31/08/11). 
 
 Vu la candidature de Madame Carmela TEDESCO, née le 11 septembre 1973 ; 
 
 Attendu que cette candidate est titulaire d’une licence en sciences chimiques et 
d’une agrégation de l’enseignement secondaire supérieur en sciences chimiques ; 
 
 Qu’elle est en possession de cinq attestations de réussite des formations telles 
qu’imposées par le décret du 2 février 2007 ; 
 
 Qu’elle est entrée en fonction le 18 janvier 2000 en qualité de chargée de cours en 
fonction accessoire dans l’enseignement de promotion sociale et le 1er septembre 2000 en 
qualité de professeur ; 
 
 Qu’elle a exercé les fonctions de professeur dans l’enseignement provincial de 
promotion sociale du 18/01/00 au 25/04/00 (en fonction accessoire) et dans l’enseignement 
secondaire de plein exercice du 01/09/00 au 30/06/01 dans divers Instituts ; 
 
 Qu’elle exerce les fonctions de professeur à l’Institut provincial d’Enseignement 
secondaire de Huy depuis le 8 octobre 2001 ;  
 
 Qu’elle a été nommée à titre définitif en qualité de professeur le 1er avril 2004 ; 

  



 
 Qu’elle peut se prévaloir d’un bulletin de signalement avec mention « TRES BON » 
lui attribué par son Collège le 1er avril 2004 ; 
 
 Qu’elle bénéficie d’une ancienneté de service de 3.264 jours (au 31/08/11).  

 
 Vu le rapport de son Collège provincial proposant la désignation, au 1er janvier 

2012, de Madame Dominique DUCHENNE en qualité de Directrice-stagiaire de l’Institut 
provincial d’Enseignement secondaire de Huy, du fait : 
 

Qu’elle est la candidate la plus âgée ; 
 

Qu’elle est détentrice des titres requis, en ce compris la réussite à au moins trois 
formations ; 
 

Attendu qu’elle est la seule à exercer des fonctions supérieures de directrice depuis 
le 1er novembre 2011 à l’Institut provincial d’Enseignement secondaire de Herstal ; 
 

Qu’elle peut prétendre à une connaissance certaine des structures de l’Institut 
provincial d’Enseignement secondaire de Huy, y ayant exercé les fonctions de professeur du 
1er septembre 2008 au 31 octobre 2011 ; 
 

Qu’elle bénéficie d’une évaluation avec mention TRES BON ; 
 
Procède, en conclusion, par scrutin secret, tenant compte des motivations 

susvisées, à la désignation d’un Directeur-stagiaire à temps plein, au 1er janvier 2011, à 
l’Institut provincial d’Enseignement secondaire de Huy ; 

 
 Vu le décret du 6 juin 1994 de la Communauté française fixant le statut du 

personnel subsidié de l’enseignement officiel subventionné et du 2 février 2007 relatif au 
statut des directeurs ; 

 
Vu le Livre II du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation du 22 

mars 2005 organisant les Provinces et les dispositions de la loi provinciale non abrogées ; 
 
Le dépouillement des bulletins donne les résultats suivants : 
 
 

70 membres prennent part au vote ; 
- nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 70 
- nombre de bulletins blancs ou nuls : 20 
- votes valables : 50 
- majorité absolue : 26 

 
Madame Dominique DUCHENNE obtient 49 suffrages 
Monsieur Benoît FRANCK obtient 1 suffrage 
Monsieur Michel NELISSEN obtient 0 suffrage 
Madame Carmela TEDESCO obtient 0 suffrage 
 
 

Attendu que le Conseil provincial se rallie – ne se rallie pas à la motivation présentée   
par son Collège provincial ; 

 
 
 

ARRETE : 
 

  



Article 1er.- Mme Dominique DUCHENNE  est désignée, sous réserve d’agréation par la 
Communauté française, en qualité de Directeur-stagiaire au niveau secondaire supérieur de 
plein exercice à l’Institut provincial d’Enseignement secondaire de Huy, à dater du 1er janvier 
2012. 
 
Article 2.- Le Collège provincial peut, selon les nécessités du service, affecter l’intéressée en 
la même qualité, dans un autre établissement provincial d’enseignement secondaire supérieur 
de plein exercice, conformément aux dispositions statutaires en la matière. 
 
Article 3.- La présente résolution sera adressée à l’intéressée, pour lui servir de titre, à la 
Direction générale de l’Enseignement provincial, pour information et à la Communauté 
française, pour agréation. 

 
 
 

En séance à Liège, le 22 décembre 2011. 
 
 

Par le Conseil provincial, 
 
 

La Greffière provinciale, La Présidente, 
 
 
 
   Marianne LONHAY.                                                    Myriam ABAD-PERICK.  
 
 
 

Document 11-12/101 
 

RESOLUTION 
 
 Le Conseil provincial de la Province de Liège, 
 
 Considérant que l’emploi de directeur(trice) de l’Institut provincial d’Enseignement 
de promotion sociale de Seraing – orientations techniques est définitivement vacant au 
1er novembre 2009 ; 
 
 Vu le cadre du personnel de l’Institut susdit ; 
 
 
 Vu la résolution du 29 octobre 2009 désignant Monsieur Ernest BURTON en qualité 
de directeur stagiaire, avec effet au 1er novembre 2009 ; 
 
 Attendu que : 
 
- l’emploi est définitivement vacant 
- Monsieur Ernest BURTON a répondu à l’appel à l’emploi définitivement vacant de 

directeur à l’Institut provincial d’Enseignement de promotion sociale de Seraing – 
orientations technique 

- Monsieur Ernest BURTON a fonctionné deux années consécutives en qualité de 
directeur – stagiaire au sein de cet Institut 

- Monsieur Ernest BURTON a obtenu deux grilles d’évaluation favorables 
 
 

  



 Vu le rapport de son Collège proposant la nomination à titre définitif au grade de 
directeur à l’Institut provincial d’Enseignement de promotion sociale de Seraing – 
orientations techniques ; 
 
 Vu le Règlement général organique des Services provinciaux ; 
 
 Vu le décret du 6 juin 1994 fixant le statut du personnel subsidié de 
l’enseignement officiel subventionné ; 
 
 Vu le décret du 2 février 2007 fixant le statut des Directeurs ; 
 
 Procède, en conclusion, par scrutin secret, à la nomination à titre définitif de 
Monsieur Ernest BURTON en qualité de directeur, à temps plein, à l’Institut provincial 
d’Enseignement de promotion sociale de Seraing – orientations techniques. 
 
 
 
Le dépouillement des bulletins donne les résultats suivants : 
 
70 membres prennent part au vote ; 
- nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 70 
- nombre de bulletins blancs ou nuls : 19 
- votes valables : 51 
- majorité absolue : 26 
- votes favorables : 50 
- vote défavorable : 1 
 
 
 
 
Attendu que le Conseil provincial se rallie – ne se rallie pas – à la motivation présentée 
par son Collège provincial ; 
 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : - Sous réserve d’approbation par la Communauté française, Monsieur Ernest 
BURTON est nommé à titre définitif en qualité de directeur, à temps plein, dans un 
emploi définitivement vacant, à l’Institut provincial d’Enseignement de promotion sociale 
de Seraing – orientations techniques, à dater du 1er novembre 2011. 
 
Article 2 : - La présente résolution sera adressée à l’intéressé pour lui servir de titre, à la 
Direction générale de l’Enseignement provincial et à la Communauté française, pour 
disposition. 
 
 

En séance à Liège, le 22 décembre 2011. 
 

Par le Conseil provincial, 
 
La Greffière provinciale,            La Présidente, 
 
 
 
 
Marianne LONHAY.                Myriam ABAD – PERICK. 
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